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Afrique du Sud*, Allemagne, Danemark, El Salvador, Finlande*,
Hongrie, Islande*, Norvège*, Pologne*, Slovénie*, Suède*

et Suisse* : projet de résolution

1996/... Règles humanitaires minimales

La Commission des droits de l'homme,

Gravement préoccupée par le grand nombre de situations où la violence

interne provoque des souffrances généralisées et des violations des principes

d'humanité, et porte atteinte à la protection des droits de l'homme,

Gravement préoccupée également par le comportement de groupes et

d'individus qui recourent à la violence, contribuant ainsi à la souffrance de

personnes innocentes dans de telles situations,

Consciente de la nécessité de réaffirmer et de développer les principes

régissant le comportement de toute personne, tout groupe de personnes et toute

autorité publique dans les situations de crise, 

                    

* Conformément au paragraphe 3 de l'article 69 du règlement intérieur
des commissions techniques du Conseil économique et social.
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Ayant pris note des travaux entrepris par le Rapporteur spécial de la

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la

protection des minorités sur la question des droits de l'homme et des états

d'exception, 

Soulignant à cet égard la nécessité de déterminer et de mettre en oeuvre

des mesures pour prévenir les violations des droits de l'homme et des libertés

fondamentales, en particulier du droit à la vie et à l'intégrité de la

personne,

Prenant note de la résolution 1994/26 de la Sous-Commission de la lutte

contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, en date

du 26 août 1994, ainsi que de sa propre résolution 1995/29 en date du

3 mars 1995, 

1. Considère que les principes applicables en cas de situation de

violence, de trouble, de tension et d'urgence internes et de situations

apparentées doivent être conformes au droit international et à la Charte des

Nations Unies; 

2. Considère également à cet égard que l'existence, dans chaque pays,

d'une législation nationale appropriée pour faire face à de telles situations

dans le respect de la primauté du droit est d'une importance vitale;

3. Invite tous les Etats à envisager de réexaminer leur législation

nationale applicable en cas de situation d'urgence, afin de veiller à ce

qu'elle soit conforme aux exigences de la primauté du droit et n'entraîne pas

de discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la

religion ou l'origine sociale; 

4. Se félicite de l'offre faite par le Danemark, la Finlande,

l'Islande, la Norvège et la Suède d'organiser, en coopération avec le Comité

international de la Croix-Rouge, un atelier auquel seront invités des experts

gouvernementaux et non gouvernementaux de toutes les régions et qui devra

examiner cette question et faire rapport à la Commission des droits de l'homme

à sa cinquante-troisième session;

5. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de la présente

résolution aux gouvernements et aux organisations intergouvernementales et non

gouvernementales pour qu'ils formulent leurs observations à ce sujet, et de

présenter un rapport sur cette question à la Commission des droits de l'homme

à sa cinquante-troisième session. 
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